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perturber le bon fonctionnement de l’administration sollicitée ou qui aurait pour effet de faire peser sur elle
une charge disproportionnée au regard des moyens dont elle dispose.

La commission relève qu’en l’espèce seule une relecture systématique, document par document permettrait
une mise en ligne conforme aux dispositions précitées. Le tri  des informations publiées et  pouvant être
diffusées équivaudrait en réalité à la confection d'une nouvelle base documentaire, qui n'existe pas et ne
paraît pas pouvoir être obtenue à ce jour par un traitement automatisé d'usage courant mais seulement au
prix d'efforts disproportionnés au regard des moyens dont dispose l'administration. 

La commission émet donc un avis défavorable à la publication en ligne du BODMR. 

En ce qui concerne la partie de la demande relative à la chaîne d'édition du BODMR et à l'ensemble des
documents internes à destination des agents de la DILA pour l'édition de ce bulletin, la commission estime
qu’ils sont communicables et publiables s’ils existent et sous réserve de l’occultation des mentions couvertes
par le secret des affaires, notamment le secret des procédés. 

Elle émet donc un avis favorable sous cette réserve.

Marc DANDELOT
Président de la CADA
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